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THE SECURITIES ACT
(C.C.S.M. c. S50)

Securities Regulation, amendment

LOI SUR LES VALEURS MOBILIÈRES
(c. S50 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement sur les

valeurs mobilières

Regulation  190/2005
Registered  December 23, 2005

Règlement  190/2005
Date d'enregistrement : le 23 décembre 2005

Manitoba Regulation 491/88 R amended

1 The Securities Regulation, Manitoba

Regulation 491/88 R, is amended by this regulation.

Modification du R.M. 491/88 R

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur les valeurs mobilières, R.M. 491/88

R.

2 Subsection 1(2) of Schedule A is

amended

(a) in clause (f) of the French version, by striking

out "d'inscripton" and substituting "d'inscription";

(b) by repealing clause (k);

(c) in clause (l) of the French version, by striking

out "l'article 55 la Loi" and substituting "l'article 55
de la Loi";

(d) in clause (x.1), by striking out "MSC
Rule 2003-3" and substituting "MSC Rule 2005-16";

and

(e) by adding the following after clause (dd):

(ee) for late filing of an insider report in
Form 55-102F2 is $50. per calendar day per insider
per issuer, to a maximum of $1,000. in any period
from April 1 to March 31, but this fee does not apply
in relation to an insider if there is an obligation to
pay a late filing fee for a Form 55-102F2 in respect of
that insider in a jurisdiction other than Manitoba
during the same period;

2 Le paragraphe 1(2) de l'annexe A est

modifié :

a) dans l'alinéa f) de la version française, par

substitution, à « d'inscripton », de « d'inscription »;

b) par abrogation de l'alinéa k);

c) dans l'alinéa l) de la version française, par

substitution, à « l'article 55 la Loi », de « l'article 55
de la Loi »;

d) dans l'alinéa x.1), par substitution, à « la règle
2003-3 », de « la règle 2005-16 »;

e) par adjonction, après l'alinéa dd), de ce qui

suit :

ee) pour le dépôt tardif d'une déclaration d'initié au
moyen du formulaire 55-102F2 sont de 50 $
quotidiennement, par initié et par l'émetteur, jusqu'à
concurrence de 1 000 $ pour toute période allant
du 1er avril au 31 mars, ces droits n'étant toutefois
pas exigibles si des droits pour dépôt tardif sont
exigibles à l'égard du même initié dans le territoire
d'une autre autorité législative que le Manitoba au
titre du même formulaire et pour la même période;
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(ff) for filing an annual information form in
Form 51-102F2 under MSC Rule 2003-17 (National
Instrument 51-102 Continuous Disclosure

Obligations) is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1,000.;

(gg) for filing an annual information form in Form
81-101F2 under MSC Rule 2005-4 (National
Instrument 81-106 Investment Fund Continuous

Disclosure) is . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1,000.

ff) pour le dépôt d'une notice annuelle au moyen du
formulaire 51-101F2 en vertu de la règle 2003-17 de
la Commission des valeurs mobilières du Manitoba
(norme canadienne 51-102 sur l'obligation
d'information continue) sont de . . . . . . . 1 000 $;

gg) pour le dépôt d'une notice annuelle au moyen du
formulaire 81-101F2 en vertu de la règle 2005-4 de
la Commission des valeurs mobilières du Manitoba
(norme canadienne 81-106 sur l'information
continue des fonds d'investissement) sont de 1 000 $.

Coming into force

3 This regulation comes into force on

December 30, 2005, or on the day that it is

registered under The Regulations Act, whichever is

later.

Entrée en vigueur

3 Le présent règlement entre en vigueur le

30 décembre 2005 ou à la date de son

enregistrement sous le régime de la Loi sur les textes

réglementaires, si cette date est postérieure.
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